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Assemblée communale ordinaire 
20 décembre 2022 à 20h00 

à la halle de gymnastique de Charmoille 
 
 
 
Ordre du jour : 

1. Approuver le procès-verbal de la dernière assemblée (à consulter au Secrétariat 
communal ou sur le site internet). 

2. Discuter du remaniement parcellaire de la Baroche 
a. Accepter d’englober les terres communales dans le périmètre ; 
b. Voter un crédit de Fr. 1'150’000.- pour le financement de la subvention communale de 7,5 % 
du devis total de l’avant-projet du remaniement parcellaire, à couvrir par voie d’emprunt ; 
donner compétence au Conseil communal pour contracter et consolider le financement. 

3. Discuter et voter le budget 2023 et fixer la quotité d’impôt ainsi que les taxes y relatives. 
4. Prendre connaissance et voter le crédit de Fr. 290'500.- pour l’eau de secours par la 

source de l’Ante ; donner compétence au Conseil communal pour contracter et consolider le 
financement. 

5. Divers 

 
 
Alain Gerster, Président, ouvre l’assemblée communale. Il salue les personnes présentes et 
les remercie de s’être déplacées. Il constate que l’assemblée a été convoquée selon les 
dispositions légales et présente l’ordre du jour qui est accepté tel qu’établi par l’assemblée. 
 
55 citoyens participent à l’assemblée. 
 
Gérard Kohler et Paul Choulat Jr sont nommés scrutateurs. 
 
 
Point 1. Procès-verbal de la dernière assemblée communale 
 
Le Président soumet le PV de la dernière assemblée communale à l’assemblée. Il n’y a aucune 
remarque et celui-ci est donc accepté avec remerciements à son auteur. 
 
 
Point 2. Discuter du remaniement parcellaire de la Baroche 

a. Accepter d’englober les terres communales dans le périmètre ; 
b. Voter un crédit de Fr. 1'150’000.- pour le financement de la subvention communale de 7,5 

% du devis total de l’avant-projet du remaniement parcellaire, à couvrir par voie 
d’emprunt ; donner compétence au Conseil communal pour contracter et consolider le 
financement. 

 
C’est Thomas Huber qui fait l’entrée en matière par un petit historique du projet. Celui-ci avait 
été présenté aux agriculteurs le 27 avril 2021. Le sondage effectué à cette occasion a été très 
positif. L’Assemblée communale a ensuite approuvé le crédit d’étude pour l’avant-projet le 14 
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juillet 2021. Les travaux préparatoires ont été réalisés entre 2021 et 2022 pour être suivis par 
le dépôt public du périmètre du 27 octobre au 16 novembre. Pour donner suite à l’assemblée 
de ce soir, l’assemblée constitutive du Syndicat pourra se faire en début 2023. 
Il informe encore sur les bases légales, les objectifs généraux d’un RP, ses avantages et 
inconvénients. 
Selon la règlementation, la commune doit subventionner un RP au moins à 7,5 %. Pour des 
raisons budgétaires, le Conseil s’en tient à ce minimum, ce qui représente selon le devis Fr. 
1'150'000.-.  
 
M. Bernard Studer du bureau Eschmann, porteur du projet, informe plus en détail du projet 
dans la Baroche. Suite au dépôt public, une soixantaine d’oppositions au périmètre ont été 
déposées et sont en cours de traitement. 
1311 hectares sont concernés représentant 3311 parcelles, le plus grand propriétaire étant la 
Commune avec 195 hectares. 
La desserte serait composée de 41 km de chemins principaux et 11 km de chemins 
secondaires. Les subventions cantonales et fédérales seraient d’environ 75% du coût du projet 
devisé à Fr. 15'211'000.-.  
 
Un intervenant s’inquiète qu’on impose davantage de surface pour la biodiversité et de 
remettre des tronçons de drainage à ciel ouvert. - Il est clair que les exigences « nature » 
prennent toujours plus d’importance dans notre société, avec ou sans remaniement. Pour les 
drainages actuels, ils ne devraient pas être impactés, seuls les cours d’eau devraient être remis 
à ciel ouvert. 
Un citoyen se préoccupe également de l’évolution du coût du projet et de la garantie des taux 
de subventionnement. – Les travaux de construction des chemins qui représentent la grande 
part du crédit s’étaleront sur plusieurs années et personne ne peut prédire l’évolution des 
prix, de même pour les décisions de subventionnement de la Confédération et du Canton ces 
prochaines années. Toutefois, M. Huber relève que de toute manière, le maintien du réseau 
des chemins ruraux coûte cher et que le remaniement restera le meilleur moyen pour recevoir 
des subventions les plus élevées. 
Concernant les parcelles se situant sur la Commune de Vendlincourt, c’est bien sûr cette 
commune qui prendra à charge la subvention communale. 
M. Huber rappelle en fin de débat que le taux de la subvention communale de 7,5 % est le 
minimum légal et que les finances de la Commune ne permettent pas de participer plus. 
 
En votation, l’Assemblée accepte par 48 oui sans opposition d’englober les terres communales 
dans le périmètre et par 37 oui sans opposition le point 2b pour le crédit pour la subvention 
communales de 7,5%. 
 
 
Point 3. Discuter et voter le budget 2023 et fixer la quotité d’impôt ainsi que les taxes y 

relatives. 
 
Le Maire introduit ce point en commentant différents graphiques relatifs à l’évolution du 
compte de fonctionnement, la projection des impôts qui sont en progression. Quant aux 
investissements, ils se sont montés à 3,8 MIO pour les années 2018 à 2022. Les dettes 
s’élèvent à près de 9 MIO.  
Le budget est établi avec une quotité et des taxes inchangées, sauf pour la taxe des déchets 
qui passerait de Fr. 55.- HT à Fr. 45.- du fait du changement de pratique du ramassage des 
déchets encombrants. 
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La fin du ramassage par la Commune est dictée principalement parce que la nouvelle loi 
fédérale impose le principe du pollueur – payeur et donc d’avoir une installation de pesage 
pour continuer. Le Conseil a pris donc l’option de fonctionner avec les entreprises de la région 
qui sont équipées. 
 
Mme Blaser passe ensuite en revue des différents postes du budget dont les principaux 
éléments sont les suivants 
 Pour le personnel, les salaires ont été adaptés selon les conditions plus ou moins 

connues du Canton. 
 Dans les frais informatiques, il est tenu compte d’un nouveau programme d’heures 

spécifique aux tâches pour les voyers de Fr. 10'000.-. 
 Dans les revenus des abris PC, il n’y aura plus la location de CATV à Miécourt. Des frais 

d’entretien sont prévus pour essayer de le louer à l’armée. 
 Pour les frais de l’enseignement primaire, il est tenu compte de la baisse des effectifs, 

ce qui diminue les frais. En revanche, il y a plus d’élèves dans le cycle secondaire. 
 Le coût de chauffage des écoles est en nette augmentation dû à l’explosion du prix de 

l’énergie. 
 Fr. 4000.- ont été prévu pour le secours d’assistance, vu qu’il y a toujours plus de 

répudiation de succession et que la Commune est tenue d’organiser un enterrement 
digne. 

 Des crédits LIM sont arrivés à terme dans le compte des routes communales, 
diminuant ainsi les charges. 

 Fr. 70'000.- ont été prévu pour l’entretien des installations du réseau d’eau pour 
notamment le remplacement des UV à Asuel. 

 Fr. 25'000.- est budgétisé dans l’entretien de la SNEP pour l’élimination des boues, qui 
n’a encore pas eu lieu depuis son installation. 

 Dans les déchets, il n’est tenu compte que d’un ramassage des déchets encombrants. 
Avec la nouvelle organisation, la taxe des déchets passera à Fr. 45.- par personne.  

 Il est signalé une nouvelle rubrique pour l’assainissement des décharges sauvages d’un 
montant de Fr. 5000.-. 

 Le service forestier fait un léger bénéfice de Fr. 1500.-. 
 Le Service des contributions prévoit des impôts sur le revenu en augmentation de Fr. 

100'000.- sur le précédant budget. 
 La contribution de la péréquation financière sera en diminution de Fr. 150'000.- pour 

se monter à Fr. 482'000.- 
 La réduction des dettes commence à influer sur le coût des intérêts qui est en légère 

baisse. 
 

Finalement, le budget boucle avec un total de charges de Fr. 5'372'827.- et un déficit de Fr. 
62'874.-. Fr. 31'275.- sont retirés des fonds et la clôture finale du compte de résultat se monte 
à un déficit de Fr. 31'599.- 
 
Mme Blaser répond encore à quelques questions concernant le compte forestier et les 
locations de terres agricoles. 
Il y a également des interventions relatives aux mesures d’économie à prendre pour l’eau 
potable et le chauffage, alors que le prix du mazout a fortement augmenté. 
 
N’ayant plus d’intervention, le budget 2023 est passé au vote et accepté à l’unanimité. 
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Point 4. Prendre connaissance et voter le crédit de Fr. 290'500.- pour l’eau de secours par la 
source de l’Ante ; donner compétence au Conseil communal pour contracter et 
consolider le financement. 

 
C’est Jacques Bourquard qui présente ce projet. Des études ont été réalisées ces dernières 
années pour trouver la solution la plus adéquate : le raccordement au réseau de l’A16 aurait 
coûté Fr. 2'000'000.-, le raccordement aux sources d’Alle Fr. 578'000.-, mais avec 
l’inconvénient d’une eau brute.  
Le raccordement par la source de l’Ante appartenant à la ville de Porrentruy avait été mis de 
côté pour un temps à cause du refus des Autorités de la ville, mais une solution a pu être 
finalement trouvée en collaboration avec le SIDP. C’est le projet d’eau de secours le moins 
cher et cette eau a l’avantage d’être déjà traitée en amont. 
La prise d’eau avec installation d’un surpresseur se ferait à la hauteur du pressoir à Charmoille 
où la fosse du poids public pourra être aménagée comme chambre après quelques travaux. 
Les subventions cantonales s’élèveront à 40 % soit Fr. 116'200.- et le SIDP participera à raison 
de Fr. 20'000.-, soit un solde à charge de la Commune de Fr. 154'300.-. 
Assistance : A-t-on pensé à raccorder à nouveau la source de la Malcôte ? 
M. Bourquard : C’est un petit débit qui a peu d’influence. Toutes les sources de la Baroche ont 
été prises en compte, mais ne sont pas suffisantes comme eau de secours. 
Assistance : Est-ce qu’une possibilité d’autonomie électrique a été envisagée ? 
M. Bourquard : Ce serait difficile et très coûtant d’établir un tel projet. En cas de soucis, une 
génératrice pourra être installée. 
 
N’ayant plus de prise de parole, le Président passe au vote ce crédit qui est accepté à 
l’unanimité. 
 
 
Point 5. Divers 
 
Assistance : est-ce qu’une étude a été faite avant de décider de supprimer la collecte des 
déchets encombrants dans la Baroche. 
Cédric Sprunger, conseiller : le SIDP avait étudié un projet pour les communes d’Ajoie, mais 
celui-ci a été abandonné. Un particulier dans la Baroche avait également un projet, mais vu 
les investissements à faire, il a également renoncé. 
 
Marc Meier arrivant à la fin de son mandat de conseiller fait le bilan des 10 années passées au 
Conseil, soit notamment la réalisation de la crèche, le lotissement du Chênois II, le projet du 
musée du Mont-Repais et surtout le dossier du PAL. 
 
Assistance : quelle action a été prise concernant la circulation des VTT et motos en forêt ? 
Thomas Huber, conseiller : la police et le garde forestier sont aux aguets. De plus, l’Office de 
l’environnement prépare un plan à l’échelle cantonale. 
 
Assistance : Quelles mesures sont prises pour les économies d’énergie, notamment l’éclairage 
public ? 
T. Huber : Les économies ont été effectuées principalement en changeant les vieilles 
ampoules par du LED, ce qui génère 40% d’économie. De plus l’intensité de l’éclairage a été 
diminuée au milieu de la nuit. 
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Assistance : où en est le projet de couvrir l’abribus de Fregiécourt ? 
Maire : le projet est en cours. Il y a aussi un autre projet à la Malcôte, mais il y a un souci avec 
un propriétaire. 
 
Le Maire prend finalement la parole pour remercier Alain Gerster, Président des Assemblées 
depuis le début de la fusion qui arrive à la fin de ses 3 mandats, ainsi que les conseillers qui 
terminent leur mandat. Il félicite et souhaite la bienvenue aux nouveaux élus de la prochaine 
législature. 
 
La parole n’étant plus demandée, le Président lève l’Assemblée et souhaite à chacun de belles 
fêtes de fin d’année. Il est alors 22h20. 
 
 
         Au nom de l’assemblée 
        Le Président             Le Secrétaire 
 
                       Alain Gerster          Christian Gerber 


